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PARTIE 2 
 

DIAGNOSTIC 
TERRITORIAL 
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CHAPITRE 1. FORCES / FAIBLESSES / ENJEUX  
 
2.1.1. Synthèse des analyses existantes et des acte urs interviewés  

 
- Analyses issues des études existantes 
�  Analyses issues des acteurs interviewés 

 
Thématiques Forces Faiblesses Enjeux 

TERRITOIRE  �  Une localisation 
géographique intéressante 
�  Un niveau de service 
satisfaisant sur Gray 
�  Un territoire lisible 
�  Une qualité de vie 
plébiscitée 
 

�  Un pays profondément rural 
�  Une population vieillissante 
�  Un pays globalement mal 
desservi 
�  Une offre de service à la 
population réduite 
�  Gray, une mauvaise image 
�  Pas de centre urbain 
dynamisant 
�  Un pouvoir d’achat faible 
�  Un pays situé aux marges 
d’agglomérations dynamiques 

- Tirer profit de la 
proximité de grandes 
villes pour dynamiser le 
Pays et le rendre attractif  

INFRASTRUCTURES  
ET RESEAUX�

- Proximité de diffuseurs 
autoroutiers 
- Présence de la Saône et de 
l’Ognon 
- Proximité de 2 capitales 
régionales�
�  La gare TGV d’Auxon, un 
équipement moteur … pour le 
Sud Est du Pays 
�  Une ligne TER bus 
importante 
�  Une couverture internet 
globalement satisfaisante 

- Absence d’axes de 
communication majeurs (routes, 
voies ferrées) 
- Liaisons routières de mauvaise 
qualité sur la partie Côte d’Or�
�  Le contournement de Gray/ 
Arc, un projet qui se fait attendre 
�  Une couverture GSM 
insatisfaisante 

- Améliorer les liaisons 
vers Dijon et valoriser 
l’axe Vesoul-Dijon 
- Réfléchir au 
positionnement du Pays et 
notamment de la frange 
Sud par rapport à 
l’agglomération bisontine 
(SCOT) 
- Tirer parti des 
infrastructures routières 
entourant le Pays�

ECONOMIE � - Bonne dynamique de 
l’emploi dans le Sud  (Gy, 
Marnay) du Pays depuis 
plusieurs années 
- Secteur industriel qui a bien 
résisté et qui reste le principal 
pourvoyeur d’emplois 
- Bonne densité commerciale 
et artisanale 
�

- Faiblesse du niveau de 
formation professionnelle et des 
formations supérieures 
- Absence de spécialisation 
économique sectorielle forte 
- Réduction du nombre 
d’entreprises artisanales 
- Faible tertiairisation 

�

- Avoir une véritable 
politique de 
développement 
économique à l’échelle du 
Pays 
- Développer les 
formations répondant aux 
besoins des entreprises 
locales 
- Maintenir les secteurs 
prédominants et 
diversifier le tissu 
industriel local 
- Favoriser le 
développement du 
tertiaire notamment péri-
productif 
- Soutenir l’artisanat et le 
tissu commercial des 
bourgs-centres�

COMMERCE  
 

�  Des démarches de progrès 
en cours 
 

�  Un problème de désertification 
du centre-ville de Gray 
�  Des signes de déprise 
commerciale et un appareil 
commercial plutôt vieillissant 

- Moderniser l’appareil 
commercial�
- Favoriser le maintien 
des commerces en 
centres-villes�
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AGRICULTURE ET 

FORET�
- Agriculture très présente et 
dynamisme de l’activité 
céréalière 
- Ressource importante des 
communes issue de la forêt�
�  Une agriculture globalement 
dynamique  
�  Des exploitations 
compétitives 
�  Une production laitière 
conséquente 
�  Des « fleurons » 
agroalimentaires  
�  Une offre de formation 
satisfaisante 
�  Un PER novateur 
�

- Démographie agricole 
préoccupante 
- Peu de valorisation des 
produits sur place 
- Peu de valorisation du bois de 
qualité sur place 
�  Une concurrence foncière 
importante  
�  Pas de culture de 
mutualisation entre les 
agriculteurs 
�  Une installation pour deux 
départs 
�  Peu de diversification 
�  Une augmentation des surfaces 
céréalières au dépend de la 
production laitière et de chanvre 

- Valoriser les produits 
locaux et organiser leur 
commercialisation (circuit 
court) 
- Développer des 
productions à forte valeur 
ajoutée au niveau de la 
filière bois�
- Encourager 
l’installation et la 
diversification des 
agriculteurs�

ENVIRONNEMENT 

ECONOMIQUE  
 

�  Des secteurs d’activités 
diversifiés 
�  Une identité plus ou moins 
marquée « fermeture / 
bâtiment »  
�  Un tissu d’entreprises 
industrielles conséquent doté 
de quelques grandes unités 
industrielles 
�  Un tissu d’entreprises 
industrielles solide 
�  Des bourgs centres 
dynamiques 
�  Un maillage de PME/TPE 
solides et souvent familiales 
�  Des chefs d’entreprises 
plutôt jeunes et dynamiques 
�  Un niveau de TP plutôt 
faible 
�  Un risque réduit sur la 
question de la transmission 
des entreprises industrielles 

�  Une densité d’entreprises 
industrielles plutôt faible 
�  Un tissu d’entreprises sans 
identité 
�  Le SPL fermeture, un effort de 
structuration non mené à terme 
�  Un tissu fragile : des 
fermetures, des PME 
positionnées sur de la sous-
traitance de capacité 
�  Peu de tertiaire d’entreprise 
�  Des difficultés  de 
transmission concernant les 
entreprises artisanales et 
commerciales 
 

- développer les services 
aux entreprises�

M AIN D ’ŒUVRE / 
FORMATION �

- Existence d’un réseau des 
acteurs de l’emploi et de la 
formation 
- Offre de formation continue 
disponible 
- Une étude diagnostic 
emplois/formations portée par 
le Pays en 2008 
�  Un taux de chômage faible 
�  Des coûts salariaux faibles 
�  Une qualité de main 
d’œuvre plébiscitée par les 
industriels 

- Manque de recensement des 
besoins des entreprises 
- Manque de formations 
technologiques 
- Manque d’adéquation entre les 
besoins des entreprises et les 
formations 
- .Faible lisibilité de l’offre de 
formation 
- Déficit d’accueil et 
d’information des publics en 
milieu rural 
- Inadaptation des équipements 
des lycées 
- Problématique de la gestion 
des publics en formation 
�  Surreprésentation de l’emploi 
primaire et donc, de l’emploi 
fragile 
�  Un niveau de qualification 
faible d’où une obligation de 
formation interne soutenue 
�  Peu de formations qualifiantes  
�  Des difficultés de recrutement 

- Poursuivre les 
réflexions sur la demande 
des entreprises et 
l’ajustement des 
dispositifs de formation 
- Mettre en œuvre la 
stratégie territoriale 
emploi/formation 
préconisée par le Pays 
- Soutenir la 
territorialisation des 
dispositifs locaux 
d’information aux publics 
- Maintenir et moderniser 
les lycées professionnels 
et technologiques�
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IMMOBILIER / 
FONCIER 

D’ACTIVITES  
 

�  Des projets de ZA sur la 
plus grande partie du 
territoire, une bonne 
disponibilité à court terme 
�  Des coûts fonciers 
particulièrement 
abordables 
�  Des demandes foncières 
régulières 
�  Une offre conséquente 
en termes d’immobilier 
d’entreprise aidé 
�  Une TP basse 

�  Un manque d’attractivité 
concernant l’exogène 
�  Une offre d’immobilier 
d’entreprises réduite 
 

- maintenir les conditions 
favorables à l’implantation 
d’entreprises (offre 
foncière et TP)�
- développer l’offre en 
immobilier d’entreprises 
sur les secteurs à forte 
demande�

TOURISME  
�

- Potentiel touristique sur 
la vallée de la Saône 
- Patrimoine bâti de 
qualité qui bénéficie de 
labels de reconnaissance 
- Une mise en réseau des 
OTSI par le Pays 
�  Une offre diversifiée 
�  2 zones Natura 2000 : 
Val-de-Saône et 
Champlitte 
�  Une offre intéressante 
en matière de tourisme 
fluvial 
�  Quelques produits de 
qualité en matière de 
d’hôtellerie 
�  Une offre qui monte en 
qualité dans certains 
campings 
�  Des initiatives 
innovantes 

- Manque de structuration et 
de lisibilité de l’offre 
touristique 
- Déficit de pôles structurants 
- Inadaptation de la qualité des 
hébergements à la demande 
- Manque de travail 
partenarial, de stratégie et de 
communication commune 
�  Des Maîtrises d’Ouvrage 
parfois mal identifiées  
�  Une part de marché étroite 
�  Un marché « tourisme 
fluvial » sans vraie marge de 
progression possible 
�  Une offre de tourisme fluvial 
incomplète 
�  Une offre d’hébergement 
globalement inadaptée 
�  Une offre souvent jugée 
surabondante en termes de 
chambres d’hôtes 
�  Une offre manquante en 
termes d’équipement de loisirs 

- Renforcer les pôles 
structurants et l’offre 
touristique globale 
- Augmenter l’attractivité 
en se donnant les moyens 
de capter les clientèles des 
bassins émetteurs de 
proximité 
- Améliorer la qualité et 
diversifier les modes 
d’hébergement 
- Poursuivre et développer 
la coordination des 
structures du tourisme 
- Sensibiliser et former les 
acteurs�

DEMOGRAPHIE 

ET HABITAT �
- Après une baisse 
importante (1975) 
stabilisation du nb 
d’habitants 
- Le recensement 
intermédiaire fait 
apparaître une hausse de 
population au Nord du 
Pays depuis 1999 
(Dampierre) 
- Dynamique importante 
de la construction  neuve 
(Sud du territoire et 
périurbanisation autour de 
Gray)�

- Accroissement 
démographique au sud 
(Pesmes, Marnay, Gy) 
- Périurbanisation autour de 
Gray 
- Chute démographique à 
Champlitte et à Gray 
- Projection de population 
faisant apparaître un 
vieillissement conséquent de la 
population 
- Faible densité 
- Revenu net imposable faible 
- Parc de logements sociaux 
important restant à rénover�

- Enrayer la chute 
démographique des 
cantons du Nord du Pays 
- Etre plus attractif pour 
attirer des populations 
nouvelles 
- Maîtriser l’urbanisation 
sur les secteurs en forte 
croissance 
- Poursuivre la 
réhabilitation de l’habitat 
ancien 
- Poursuivre la 
restauration du patrimoine 
bâti au sein des villages 

ANIMATION 

TERRITORIALE  
 

�  Un club des 
entrepreneurs animé par la 
CCVG 
�  Les trophées de 
l’entreprise 
�  Des CC qui travaillent 
ensemble 

�  Une structure Pays mal 
appropriée  
�  Une formalisation en cours 
(la démarche débute) 
concernant l’animation du tissu 
économique à l’échelle des CC  
�  Un niveau de relation 
entreprise/ institution jugé 
insuffisant par les entreprises 
 

- Renforcer les liens 
entreprises / institutions 
- Promouvoir les 
dispositifs existants 
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2.1.2. Approche globale du territoire 
(Charte de Développement Durable du Pays Graylois, fév. 2003) 
 
 
 
�  Un bassin géographiquement bien situé : à équidista nce de grandes villes 
régionales  mais qui apparaît en marge des dynamiques de ces agglomérations et dont la ville-centre 
souffre d’une mauvaise image. 
 
�  Un secteur sous fortes influences extérieures.  L’influence la plus forte est celle de 
Besançon : elle s’exerce sur le secteur Sud-Est du pays (Gy, Marnay et Pesmes). Mais on constate 
aussi les influences de Vesoul au Nord-Est et de Dijon au Sud-Ouest. Moins marquées que celles de 
l’agglomération bisontine, elles sont en progression. 
 
�   Un secteur bordé de grands axes de circulation  (autoroutes à l’Ouest et au Sud), de routes 
classées grandes liaisons d’aménagement du territoire au Nord et à l’Est et proche de la future gare 
TGV d’Auxon. Mais il n’est traversé ni par une route nationale, ni par une voie de chemin de fer 
ouverte aux voyageurs et dont le contournement de Gray tarde à se réaliser. 
 
�  Une structuration autour d’une agglomération: l’ag glomération grayloise et de 
bourgs-pôles assez bien répartis sur le territoire. Il est à noter toutefois : 

- un rayonnement insuffisant de l’agglomération grayloise pour couvrir tout le territoire, 
- une zone Nord-Est, sous influence vésulienne, sans bourg structurant. 

 
�   Des espaces à vocation touristique  soit sous forme de résidences secondaires, soit autour 
d'activités comme le tourisme fluvial, la pêche,... 
 
 
 

�
 
 
 
 
 
 

 

Au final, l e Pays Graylois apparaît comme un territoire  moins homogène qu'une 
analyse rapide le laisse supposer. Son homogénéité est liée à son histoire mais les 
relations socioéconomiques ont distendu les liens t raditionnels pour en substituer 
d'autres qui tirent ce territoire vers des espaces extérieurs. 
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2.1.3. Evolution socio-économique �

 
 
�  Une situation démographique globalement stable, mai s qui cache des disparités 
importantes selon les secteurs : 

- un secteur Sud-Est autour de Fresne-Saint-Mamès, Gy, Marnay et Pesmes, en croissance 
démographique, 
- un espace central dont le nombre d’habitants est stable, comprenant l’agglomération grayloise en 
baisse démographique et sa zone d’influence directe dont la population augmente, 
- le Nord du Pays Graylois, dont la population qui diminuait de manière continue depuis plus de 
vingt ans, augmente sur le canton de Dampierre S/Salon. 

 
�  Une structure d’emploi où l’activité industrielle e st très présente. Il est organisé autour 
du pôle d’emploi de l’agglomération grayloise et de pôles ruraux dynamiques, notamment ceux situés 
au Sud du territoire : Marnay et Gy. Le secteur des services hors commerce apparaît faible.  
 
�  Une agriculture de qualité sur tout le territoire,  qui bénéficie d’un soutien novateur dans le 
cadre du PER « Chanvre, colza, tournesol ». Elle représente encore 10% des emplois, mais le taux 
baisse progressivement (déséquilibre installations/départs). Elle a fortement évolué au cours des douze 
dernières années : forte diminution du nombre des exploitations, agrandissement significatif des 
surfaces par exploitation, évolution de la production agricole vers les grandes cultures intensives au 
détriment de l’élevage « bovins - lait », présence non négligeable du vignoble. Manque de 
diversification notamment dans la filière bois. 
 
�  Un maillage TPE/PME et  des entreprises industriell es solides  et doté de quelques 
grandes unités, malgré une certaine fragilité du tissu économique (fermetures, sous-traitance). 
 
�  Une bonne densité commerciale et artisanale,  avec un nombre de commerces globalement 
en augmentation, mais une diminution inquiétante du nombre d’entreprises artisanales, un déficit de 
services (hors commerces) et une zone Nord-Est du Pays Graylois trop éloignée des services de 
proximité. Le secteur commercial souffre d’une déprise, notamment dans le centre-ville de Gray où 
une ORAC est en cours. 
 
�  Une surreprésentation de l’emploi primaire – donc f ragile  et un bassin d’emplois où le 
niveau de formation professionnelle et supérieure des actifs est faible. 
 
�   Un foncier disponible à court terme sur les ZA et d es coûts particulièrement 
abordables , malgré une offre d’immobilier d’entreprises réduites au sud du territoire. 
 
�  Un pays avec de fortes potentialités touristiques , présentant de nombreux atouts : 
patrimoine naturel, architectural (petites cités comtoises de caractère, Gray : Ville d’art…) et culturel 
(musées), tourisme fluvial, activités nautiques…, mais dont la valorisation et la structuration de l’offre 
reste à faire. 
 
�  Des relations institutions / entreprises jugées ins uffisantes par les entreprises , 
malgré des initiatives publiques : Club des entrepreneurs, Trophées de l’Entreprise, démarche GPEC, 
parrainage...
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CONCLUSION DU DIAGNOSTIC 
 
 
Le Pays Graylois est un territoire rural, mais il est situé à proximité de grandes agglomérations et 
capitales régionales, c’est pourquoi son développement économique est fonction de sa capacité à 
tirer profit de sa situation géographique grâce à ses atouts (main d’œuvre, prix du foncier, etc). 
 
Pour y arriver, le territoire doit se doter d’une véritable politique de développement économique qui 
favorise et développe des dispositifs pour : 
- prendre en compte les besoins en formation des entreprises, 
- le maintien et la diversification du tissu industriel, 
- le développement du tertiaire, 
- le soutien à l’artisanat, 
- le maintien des commerces en centre-ville, 
- la valorisation des produits locaux et leur commercialisation, 
- l’installation et la diversification des agriculteurs, 
- le développement de l’offre en immobilier d’entreprises sur les secteurs à forte demande, 
- renforcer les liens entreprises / institutions, 
- la promotion du territoire et des dispositifs existants pour l’accueil des entreprises et de nouvelles 
populations. 
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PARTIE 3 
 

AXES DE 
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STRATEGIQUES 

ET 
ACTIONS 
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CHAPITRE 1. LES 4 AXES DE DEVELOPPEMENT 
STRATEGIQUES ET LES ACTIONS A DEVELOPPER  

 
 

3.1.1. Les grandes orientations et la stratégie 200 7-2013 
 

 
LES PRINCIPAUX CONSTATS DE L ��� � ETAT DES LIEUX ET DU DIAGNOSTIC  
 

Le secteur industriel reste le principal pourvoyeur d’emplois malgré une absence de spécialisation 
économique sectorielle forte. Bien que le Pays possède une bonne densité artisanale et commerciale, le 
nombre d’entreprises artisanales baisse. Le territoire doit favoriser le développement du tertiaire afin 
de diversifier le tissu économique. Il doit également veiller au maintien des secteurs prédominants et 
du tissu commercial des bourgs centre. 
La demande des entreprises en foncier est bien présente sur le territoire et elle est favorisée par des 
coûts attractifs. Une offre en immobilier d’entreprise existe sur le nord du Pays, mais elle est 
insuffisamment développée au centre et au Sud. 
Bien que l’agriculture soit très présente avec un taux important d’emplois, des efforts doivent être 
fournis afin de valoriser et de commercialiser sur place les productions locales. 
Le niveau de formation des actifs est faible et des initiatives doivent être organisées pour renforcer 
l’adéquation entre le marché de l’emploi et le niveau de qualification des habitants. 

 
 
 
LES GRANDES ORIENTATIONS ISSUES DU SCHEMA DE DEVELOPPEMENT  

 
�  Améliorer, développer et étendre les infrastructures et les réseaux de communication à 

travers le Pays pour permettre une meilleure accessibilité du territoire 
 
�  Tirer partie de la proximité du territoire avec les principales agglomérations voisines 

 
�  Renforcer l’attractivité du Pays Graylois en promouvant ses atouts (proximité grandes 

villes, foncier, etc) 
 
�  Etendre les partenariats publics/privés et améliorer la communication sur les acteurs et 

les dispositifs existants 
 
�  Développer les potentialités du territoire et favoriser l’émergence de nouveaux marchés 

en s’appuyant sur les entreprises locales et les productions existantes 
 
�  Mener une véritable politique de développement touristique en s’appuyant sur les 

richesses du territoire 
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Ces orientations, issues du diagnostic et de l’état des lieux, se concrétisent en 4 axes de 
développement stratégiques à mettre en œuvre sur la période 2007-2013 :  
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3.1.2. Présentation des axes de développement strat égiques 
 

 
 

DESCRIPTIF  
 

Le Pays Graylois connaît aujourd'hui un développement relatif en terme de démographie et d'emploi. 
Les évolutions positives sont localisées sur les espaces situés à proximité des zones urbaines voisines 
(Sud du territoire notamment). 
Ces influences extérieures sont subies actuellement sans provoquer de dysfonctionnements majeurs. 
 
Pour tirer partie des dynamiques des villes extérieures, le territoire doit au préalable s’organiser et se 
structurer pour : 

- afficher clairement sa volonté de faciliter les relations avec les espaces territoriaux 
dynamiques, 
- rechercher une plus grande maîtrise de ces influences. 

 
La mise en œuvre de ces politiques nécessite d’améliorer les voies de communication pour permettre 
des accès plus rapides aux centres générateurs d'emplois et aux services d’intérêts départementaux ou 
régionaux, que la taille du Pays ne permettra jamais d'offrir. En effet, si l'on ne peut parler 
d'enclavement de ce territoire dont le relief est doux, il faut constater l'absence d'axe structurant de 
niveau interrégional et national. 
 
 
L’Axe 1 concerne un objectif général : 
 

�  Objectif 1.1. : Améliorer l’accessibilité du territoire 
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ACTIONS ET SECTEURS GEOGRAPHIQUES PRESSENTIS 

 
 

o AMELIORER LES ACCES ROUTIERS A BESANÇON, DIJON, DOLE ET AUX DIFFUSEURS 

AUTOROUTIERS 

o ASSURER LE MEILLEUR RACCORDEMENT A LA GARE TGV D'AUXON 

o ENGAGER LE CONTOURNEMENTS DE GRAY 

o ACHEVER LE CONTOURNEMENT DE PESMES 

o AMELIORER L'ACCES AUX TIC : EQUIPER LES ECOLES, SENSIBILISER ET FORMER LES 

HABITANTS ET SALARIES, POURSUIVRE LE DEPLOIEMENT DES INFRASTRUCTURES 

o FAVORISER LE MAINTIEN DE LA LIGNE FERROVIAIRE VESOUL - GRAY – DIJON 

(CONCERTATIONS LOCALES, LOBBY, ETUDE DE FAISABILITE) 

�
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�
DESCRIPTIF  
 

Sur le Pays Graylois, le développement démographique et économique est localisé principalement sur 
les espaces situés à proximité des zones urbaines (Sud du territoire notamment). 
 
Pour étendre la croissance à l’ensemble du territoire, le Pays doit s’organiser et se structurer en 
affichant clairement sa volonté de faciliter les relations avec les espaces territoriaux dynamiques et en 
recherchant une plus grande maîtrise de ces influences (cf : axe stratégique n°1). 
 
La mise en œuvre de ces politiques nécessite de travailler sur les facteurs d'attractivité de ce Pays - en 
particulier sur la qualité de l'habitat et des services de proximité indispensables au bien-être des 
habitants - pour donner envie à de nouvelles populations et à de nouvelles entreprises de s'y installer. 
 
Par ailleurs, l’affaiblissement de l'agglomération grayloise comme ville-centre de ce territoire, 
l'attirance de certaines zones et de leurs habitants vers des agglomérations urbaines voisines, l’arrivée 
de nouvelles populations sans attache avec ce territoire, constituent autant de facteurs qui oeuvrent 
pour un éclatement des relations traditionnelles fondatrices du Pays Graylois historique. 
 
Pour les contrebalancer et pour assurer une plus grande cohésion territoriale, le Pays doit se 
préoccuper : 

- d'un renforcement de la ville-centre et de son agglomération, 
- d'un maillage harmonieux du territoire par la ville-centre, les bourgs-centres et les diverses 
communes regroupées en structures intercommunales à même de proposer des projets de 
développement, 
- d'une définition d'une politique de communication cohérente à l'échelle du Pays, afin de lui 
donner une image valorisante entraînant une reconnaissance qui lui fait défaut actuellement, 
- de faire se rencontrer les divers partenaires (élus, socioprofessionnels,...) qui à ce jour se 
connaissent peu, n'ont pas d'objectifs et de projets communs et de prévoir les moyens de les 
informer régulièrement sur les projets mais aussi sur la connaissance d'un territoire qu'ils 
appréhendent rarement dans sa globalité, 
- d'un langage commun face aux partenaires extérieurs (territoires, services administratifs,...) 
pour que le Pays Graylois fasse valoir ses priorités en termes d'aménagement (voies de 
communication, protection de milieux naturels sensibles,...). 

 
 

L’Axe 2 regroupe quatre objectifs généraux : 
 
�  Objectif 2.1 : Valoriser et développer les partenariats extérieurs 
 
�  Objectif 2.2 : Améliorer l’image et l’attractivité du Pays 
 
�  Objectif 2.3 : Renforcer l’identité et le rayonnement des centres de chaque secteur 
 
�  Objectif 2.4 : Assurer la communication et la connaissance mutuelle 
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ACTIONS ET SECTEURS GEOGRAPHIQUES PRESSENTIS 

 
 

o VALORISER LA PROXIMITE DE DJON, DOLE ET BESANÇON AUPRES DES POPULATIONS 

TRAVAILLANT SUR CES POLES (SERVICES A LA PERSONNE, FONCTIONS RESIDENTIELLES) 

o VENDRE LES ATOUTS ECONOMIQUES DU TERRITOIRE (DEMARCHE MARKETING 

ECONOMIQUE TERRITORIAL) 

o METTRE EN PLACE UNE ACTION EMBLEMATIQUE PORTEUSE D'IMAGE  POUR GRAY 

(CONCERTATIONS, GROUPE DE TRAVAIL) 

o REDYNAMISER LE CENTRE VILLE DE GRAY (ANIMATIONS FESTIVES ET 

COMMERÇANTES, ACTIONS CONCERTEES DANS LE CADRE DE L� ORAC) 

o REDYNAMISER LES CENTRES BOURGS (ANIMATIONS FESTIVES ET COMMERÇANTES, 

SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL, PLU, ORAC, OPAH) 

o DEFINIR UNE POLITIQUE DE COMMUNICATION INTERNE AU PAYS (ARTICULER LES SITES 

INTERNET PAYS/CC) 

o ORGANISER UNE BANQUE DE DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES ACCESSIBLE A TOUS  A 

L'ECHELLE DU PAYS (OSER 70 : OUTIL EXISTANT) 

o TISSER DES PARTENARIATS AVEC LES STRUCTURES EXTERIEURES DANS TOUS LES 

DOMAINES (LIENS AVEC LES AUTRES PAYS LIMITROPHES) 

�
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DESCRIPTIF  
 

Le Pays tire sa croissance de l'extérieur et se met en position pour accélérer ce processus (cf. axes 1 et 
2). Cette politique, faisant appel à des processus longs de décision (schéma routier, documents 
d'urbanisme, coordination de services,...), ne peut avoir de résultats probants qu'à moyen et long 
termes.  
Elle doit être complétée simultanément par une recherche de développement des potentialités de ce 
territoire qui sont nombreuses : 
 

- s'appuyer sur les hommes du territoire pour stimuler la dynamique interne en les formant 
mieux, en adaptant leurs formations aux besoins des entreprises locales (industrielles, 
artisanales, de services,...) et en les soutenant dans leurs projets de créations de richesses pour 
le Pays, 
 
- être attentif aux besoins des entreprises locales pour faciliter leurs enracinements dans ce 
territoire et leurs croissances en termes de quantité et de qualité de la main d'oeuvre, de 
besoins immobiliers (création, réhabilitation ou extension de ZA, immobilier d’entreprise), de 
services extérieurs. Connaître leurs capacités à générer de nouvelles activités à partir de leur 
fonctionnement initial (externalisation de services, rapprochement de fournisseurs ou de sous-
traitants...), 
 
- valoriser les productions forestières et agricoles qui, de qualité, ne génèrent que peu de 
retombées en termes d'emplois industriels et d'entreprises, 
 
 

 
L’axe 3 regroupe trois objectifs généraux : 
 
 

�  Objectif 3.1. : Valoriser les entreprises et les productions existantes et inciter à des 
créations d'activités. 

 
�  Objectif 3.2. : Valoriser les produits agricoles et forestiers locaux 
 
��� �  Objectif 3.3. : Encourager la diversification de l’agriculture ( biomasse, pellets de 

paille…) 
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ACTIONS ET SECTEURS GEOGRAPHIQUES PRESSENTIS 

 
 

o PROPOSER ET PROMOUVOIR UNE OFFRE FONCIERE D'ACTIVITES COHERENTE ET 

PERFORMANTE SUR LE PAYS (ACTUALISER LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ZA, 

EXTENSION DES ZA GRAY SUD, ZA COTE RENVERSE A DAMPIERRE S/SALON, ZA LES 

PLANTES A MARNAY, ANTICIPER LES BESOINS DES ENTREPRISES, IMMOBILIER RELAIS) 

o FAVORISER LES GROUPEMENTS D'ENTREPRISES EN TERMES DE BESOINS LOGISTIQUE, 

D'ACHAT (SENSIBILISATION, MANIFESTATIONS ECONOMIQUES) 

o ELARGIR LE CLUB DES ENTREPRENEURS DE GRAY A TOUT LE PAYS GRAYLOIS 

(REFLEXIONS, DEMARCHAGE) 

o VALORISER LES POSSIBILITES LOCALES DE SOUS-TRAITANCE AUPRES DES DONNEURS 

D'ORDRES (SUPPORTS D� INFORMATIONS) 

o ANTICIPER SUR LES SUITES DU CHANTIER LGV EN TERMES D'ACTIVITES ET D'EMPLOIS 

DANS LA FILIERE BTP LOCALE (CONCERTATIONS) 

o AIDER A L'INSTALLATION , CREATION ET REPRISE D'ENTREPRISES (ACCOMPAGNER, BASE 

DE DONNEES WEB, PROMOUVOIR, CHARTES DE PARTENARIATS) 

o FAVORISER LA CREATION D’UNE NOUVELLE STRUCTURE D’ INSERTION AFIN DE 

DEVELOPPER DE NOUVELLES COMPETENCES EN LIEN AVEC LE DEVELOPPEMENT 

DURABLE (RECYCLERIE-RESSOURCERIE) 

o FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES GROUPEMENTS D'EMPLOYEURS 

o SOUTENIR LES DISPOSITIFS DE VENTE DIRECTE DES PRODUITS AGRICOLES (REFLEXIONS, 

CONCERTATIONS) 

o MENER DES ACTIONS DE SENSIBILISATION AUPRES DES ENTREPRISES (PROMOUVOIR LA 

DIVERSIFICATION, ETENDRE LA FILIERE CHANVRE /POLYMERES) 
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DESCRIPTIF  

 
Ce territoire tire sa croissance de l'extérieur et se met en position pour accélérer ce processus (cf. axes 
1 et 2). Cette politique, faisant appel à des processus longs de décision ne peut avoir de résultats 
probants qu'à moyen et long termes.  
Elle doit être complétée simultanément par une recherche de développement des potentialités de ce 
territoire, notamment en terme touristique, pour protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel et 
bâti car il constitue actuellement le facteur attractif principal. 
 
Le patrimoine local doit continuer à être attirant, mais doit aussi être mis en avant pour développer 
l'activité économique touristique déjà perceptible (tourisme fluvial, résidences secondaires,...) mais 
très en deçà du potentiel identifiable.  
Toutefois cette économie touristique doit, pour prendre son essor et être créatrice d'emplois, s'appuyer 
sur des acteurs capables de mettre en marché des produits de qualité et suffisamment nombreux pour 
que cette région devienne une destination de vacances et de loisirs. 
 
L’attention particulière portée au patrimoine naturel doit être poursuivie. Elle concerne les sites 
référencés Natura 2000 (vallée de la Saône, pelouses sèches de Champlitte), ainsi que les sites ayant 
un intérêt environnemental important comme les Monts de Gy ou la vallée de l’Ognon, où le 
développement d’activités compatible avec la préservation de l’environnement sera recherché. Elle 
concerne également la protection des ressources naturelles, comme l’eau dont la qualité doit être 
préservée ou améliorée. 
 
 
 
 
L’axe 4 concerne un objectif général : 

 
 
�  Objectif 4.1. : Se positionner sur un tourisme à forte identité. 
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ACTIONS ET SECTEURS GEOGRAPHIQUES PRESSENTIS 
 

o INCITER LES COMMUNAUTES DE COMMUNES A PRENDRE LA COMPETENCE TOURISME 

(CONCERTATIONS) 

o  AMELIORER LA QUALITE ET DEVELOPPER LES CAPACITES D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE ET 

DE RESTAURATION HAUT DE GAMME SUR LE PAYS (SCHEMA D� ACCUEIL CAMPING-

CARISTES, SENSIBILISATION, AIDES A L� INSTALLATION ) 

o RENFORCER LES ACTIVITES TOURISTIQUES ET DE  LOISIRS LIEES A L'EAU (SCHEMA DEPTAL 

DES ITINERAIRES CYCLABES, PLAN DES ESPACES, SITES ET ITINERAIRES) 

o RENFORCER LE TOURISME VERT ET PATRIMONIAL (PLAQUETTES DE PROMOTION) 

o DONNER UNE IMAGE TOURISTIQUE AU TERRITOIRE (EVENEMENTIEL PAYS) 

o CREER DE NOUVEAUX PRODUITS TOURISTIQUES ET AMELIORER LEUR PROMOTION (INNOVER, 

CIBLER LES PROPRIETAIRES DE BATEAUX, PROMOUVOIR SUR UN PERIMETRE PLUS LARGE) 

o VALORISER L'INTERET PATRIMONIAL ET LA FONCTION DE "PORTE D'ENTREE"  DE PESMES 

(ORGANISER UNE REFLEXION) 

o RENFORCER L'ATTRACTIVITE DES RIVIERES SAONE ET OGNON (EQUIPEMENTS POUR 

PLAISANCIERS, POLES D� EQUIPEMENTS, RACCORDER LE CIRCUIT « RIVES DE SAONE » A LA 

« VELOROUTE », EXPOSITION METALLURGIE, EVENEMENT FESTIF) 

o FAVORISER LA DIFFUSION DES CLIENTELES TOURISTIQUES SUR TOUT LE DEPARTEMENT 

(SDDT70) 

o POURSUIVRE LA MISE EN RESEAU DES OTSI DU PAYS, LES PROFESSIONNALISER ET LES FAIRE 

CONNAITRE DAVANTAGE 
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CABINET IAD, Charte de Développement Durable du Pays Graylois, Etat des lieux, février 
2003 
 
CABINET IAD, Charte de Développement Durable du Pays Graylois, Diagnostic, février 2003 
 
CABINET IAD, Charte de Développement Durable du Pays Graylois, Programme de 
Développement, février 2003 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES QUATRE RIVIERES, Contrat APPUI + 2007-
2013, diagnostic partagé, stratégie partagée, plan global d’actions de l’espace de projet, 
programmation, 2007 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS DE GY, Contrat APPUI + 2007-2013, 
diagnostic partagé, stratégie partagée, plan global d’actions de l’espace de projet, 
programmation, 2007 
 
COMMUNAUTES DE COMMUNES DU VAL DE PESMES ET DE LA VALLEE DE 
L’OGNON, Contrat APPUI + 2007-2013, diagnostic partagé, stratégie partagée, plan global 
d’actions de l’espace de projet, programmation, 2007 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE GRAY, Contrat APPUI + 2007-2013, 
diagnostic partagé, stratégie partagée, plan global d’actions de l’espace de projet, 
programmation, 2007 
 
VILLE DE GRAY, Contrat APPUI + 2007-2013, diagnostic partagé, stratégie partagée, plan 
global d’actions de l’espace de projet, programmation, 2007 
 
DDAF, CA 70, MSA, L'agriculture haut-saônoise par canton en chiffres et en cartes 
 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAONE, Schéma d'aménagement et d'intervention 
touristique 2007-2013, octobre 2007 
 
CMA 70, L’artisanat, 1ère entreprise de Haute-Saône, janvier 2007 
 
ACTION 70, Les secteurs industriels en Haute-Saône, février 2007 
 
DRIRE, CMA 70, CCI 70, ACTION 70, Réseau de développement des entreprises, 
Développement économique dans l’ouest de la Haute-Saône,  analyse de la situation, janvier 
2007 
 
PAYS GRAYLOIS – CONSEIL REGIONAL DE FRANCHE-COMTE, L’adéquation 
emploi/formation sur le bassin graylois, état des lieux et diagnostic, novembre 2008 
 
PAYS GRAYLOIS, Compte-rendu rencontre VNF Subdivision de Gray, 9 juin 2006 
 
PAYS GRAYLOIS, Compte-rendu de rencontre avec Mme LOYE, OT de Gray, 20 Avril 2006 
 
PAYS GRAYLOIS, Compte-rendu de rencontre Société Connoisseur de Gray, 4 mai 2006 
 
PAYS GRAYLOIS, Commission Tourisme et Culture, "Rendre la Saône plus attractive aux 
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habitants du Pays Graylois et répondre aux besoins des touristes venant à Gray par la Saône », 
début 2008 
 
PAYS GRAYLOIS, Compte-rendu de réunion Destination 70, Pays Graylois, Pays de Vesoul-
Val de Saône, Le projet interrégional Vallée de la Saône, 09 février 2007 
 
PAYS GRAYLOIS, Compte-rendu Conseil de développement du Pays Graylois, Commission 
« Economie », 04 juillet 2005 
 
PAYS GRAYLOIS, Schéma d'aménagement des zones d'activités et d'accueil des entreprises, 
décembre 2003 
 
PAYS GRAYLOIS – PAYS DE VESOUL-VAL DE SAONE, dossier de candidature à l’appel 
à projet des Pôles d’Excellence Rurale, PER Chanvre, Colza, Tournesol de la culture à la 
valorisation, février 2006  
 
ACTION 70, Comment développer l'activité économique et l'attractivité de la ville de Gray, 
avril 2000  
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DEVELOPPER 
LES POTENTIALITES 

DU TERRITOIRE 

AXES 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

TIRER PROFIT DE SA SITUATION ENTRE DEUX CAPITALES REGIONALES, POUR DYNAMISER LES INFLUENCES EXTERIEURES ET CONFORTER SA STRUCTURATION AUTOUR DE : 
- l'agglomération grayloise, 
- la Communauté de Communes des Quatre Rivières, 
- la Vallée de l'Ognon. 
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ASSURER 
UNE PLUS GRANDE 

COHESION TERRITORIALE 

A 
X 
E 
 
3 

EQUIPER CE TERRITOIRE 
POUR ACCENTUER 

SON ATTRACTIVITE 
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Valoriser les 
entreprises et 

les 
productions 
existantes et 
inciter à des 

créations 
d'activités 

Améliorer son 
accessibilité 

Développer 
une fonction 
résidentielle 
de qualité 

Renforcer les 
services à la 
population 

Mieux former 
les hommes 

Protéger et 
mettre en 
valeur le 

patrimoine 
naturel bâti 

Assurer la 
communication 

et la 
connaissance 

mutuelle 

Renforcer l'identité et le 
rayonnement des centres de 
chaque secteur dans le cadre 

du Pays. 

Valoriser et 
développer les 

partenariats 

Se positionner 
sur un 

tourisme à 
forte identité 

. Amélioration de 
l'environnement des 
entreprises (voies de 
communication, NTIC, 
ADSL téléphone 
mobile,  services, 
formations,...). 
. Aides à l'installation, à 
la création et reprise 
d'entreprises (soutien 
aux porteurs de projets, 
immobilier 
d'entreprises, 
parrainage,...). 
. Se positionner sur le 
développement d’une 
zone d’activité d’intérêt 
régional 
. Valorisation des 
produits agricoles et 
forestiers. 
. Ecocertification de la 
forêt. 

. Amélioration des accès 
routiers à Besançon et à 
Dijon et aux échangeurs 
autoroutiers. 
. Raccordement à la 
future RN 19 à 
2 x 2 Voies. 
. Raccordement à la 
gare TGV d'Auxon. 
. Renforcement d'un axe 
principal prioritaire. 
. Contournement de 
Gray et de Pesmes. 
. Renforcement de l’axe 
Dampierre - Champlitte.
. Maintien de la ligne 
ferroviaire Autet - Gray 
- Auxonne. 

. Réhabilitation du parc 
ancien. 
. Ouverture de terrains à 
l'urbanisation. 
. Mise en conformité 
des documents 
d'urbanisme. 

. Offre d'une même 
qualité de services sur le 
territoire. 
. Coordination des 
actions et des services. 
. Fédération des 
initiatives locales. 

. Poursuite de la 
modernisation des 
établissements de 
formation. 
. Adéquation emplois - 
formations 
professionnelles 
(entreprises 
industrielles, services à 
la population). 
. Accès aux nouvelles 
technologies de 
l'information. 

. Protection des ressources 
en eau. 
. Poursuite des actions 
menées en matière 
d'assainissement et de 
collecte et traitement 
d'ordures ménagères. 
. Développement de 
mesures agri-
environnementales pour 
protéger les milieux 
(Saône, Ognon,...) et pour 
les améliorer (paysager,...). 
. Protection et mise en 
valeur du patrimoine bâti et 
des villages. 
. Développement d’activités 
compatibles avec les sites 
référencés Natura 2000 et 
les sites ayant un intérêt 
environnemental majeur 
(Monts de Gy,...). 

. Définition d'une politique 
de communication (interne 
- externe) à partir d'outils 
ciblés (logo, image,...). 
. Organisation de banque 
de données au niveau du 
Pays accessibles à tous 
(site Internet, 
documentation,...). 
. Diffusion d'informations 
thématiques sur le Pays. 
. Mise en place de 
calendriers de 
manifestations culturelles, 
sportives et de loisirs. 
. Rencontre des élus et des 
personnels administratifs 
des communautés de 
communes. 

Donner aux 
centres des 

moyens de leur 
développement 

spécifique. 

. Organisation du 
partenariat avec les 
structures extérieures : 
  - géographiques (Pays 
des Trois Régions 
concernées). 
  - thématiques : 
     . environnement : 
Agence de l'Eau, 
Ademe, Chambre 
d'Agriculture, 
     . culture : services de 
l'Etat, du Conseil 
Général..., 
     . économie : 
chambres consulaires, 
organisme de formation 
professionnelle, ANPE, 
     . tourisme : DRT, 
CRT, CDT. 

. Développer des 
capacités 
d'hébergements 
touristiques. 
. Renforcement des 
activités liées à l'eau. 
. Valorisation du 
tourisme vert et 
patrimonial. 
. Création de produits 
touristiques et 
promotion. 
. Mise en place d'une 
structure fédératrice 
(office de pôle). 

. Poursuite du 
renforcement des 
bourgs - centres pour 
qu'ils offrent des 
services et des emplois 
de proximité. 
. Développement de 
pôles spécialisés dans 
le domaine sportif et 
de loisirs (équipement 
et animation). 
. Liaison entre 
communes par des 
transports à la 
demande. 

Renforcer la 
ville de Gray et 

son 
agglomération. 

. Renforcement de 
l'agglomération 
grayloise dans ses 
fonctions spécifiques 
par rapport à ce 
territoire : 
  . emplois et 
particulièrement 
services, 
  . cultures, 
  . santé et social, 
  . formation, etc. 
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